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Mildiou : 
Les symptô mes ôbserve s sônt tre s rares, et il n’y a pas de pluies annônce es dans les 2 semaines a  
venir. Si la me te ô n’e vôlue pas, aucun traitement n’est ne cessaire.  
Un cuivre peut être effectué à mi-véraison, dirigé sur le haut du feuillage. Il est destiné à limiter 
l’apparition du mildiou mosaïque et permettre au feuillage de rester en place le plus longtemps 
possible pour permettre une bonne mise en réserve du cep. 
Si le mildiou se limite aux feuilles des extrémités, un rognage peut être tout autant efficace !  
 
Oïdium :  
Les parcelles sônt, pôur la plupart, indemnes. Les symptô mes e vôluent lentement sur parcelles côn-
tamine es tardivement. Sur celles côntamine es pre côcement, les symptô mes prôgressent encôre, et 
côntinuerônt jusqu’a  la ve raisôn cômple te En revanche, sur parcelle indemne, il n’y aura plus cônta-
minatiôn sur grappes. 
Sur parcelles contaminées, évitez maintenant de traiter, vous augmenteriez les risques de résis-
tances, tout en ayant une efficacité limitée. Privilégiez les méthodes alternatives : effeuillez les 
rangs sur un côté, pensez au produits de biocontrôle. En dernier recours, si les symptômes 
d’oïdium sont importants et localisés, passez faire tomber les grappes les plus atteintes. C’est 
certes fastidieux, mais bien plus efficace qu’un traitement! 

 
 
 
 
 

Black rot :  
Pas de traitement spécifique 
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Mildiou : pas de pluies annoncées dans les prochains jours, risque nul. Traitement 
éventuel à mi-véraison 
Oïdium : risque à évaluer à la parcelle; arrêt des traitements. 
Black rot : symptômes sur TNT peu évolutifs, risque nul de nouvelles contamination : 
pas de traitement 
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Si aucune alternative a  l’utilisatiôn de prôduits phytôsanitaires n’est prôpôse e, c’est qu’il n’en existe pas de 
cônnue suffisamment pertinente a  ce stade. Cependant, des alternatives pre ventives existent  
 
 
Vôus trôuverez ci-dessôus diffe rents liens: 
 

- pôur retrôuver l’ensemble des matie res actives des prôduits utilisables : 
 e-phy catalôgue prôduits phytô  

 

- l’e tat des lieux  2022 des re sistances aux diffe rentes môle cules utilise es : 
https://www.vignevin.côm/wp-côntent/uplôads/2022/01/Nôte-technique-cômmune-vigne-2022-Vdef.pdf 
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